
   

Lancé en octobre dernier sur le portail 
internet du conseil général, Ques-
tions de famille aborde des sujets 

de société directement liés à notre action 
dans le domaine social. En permettant 
aux Alto-Séquanais de poser leurs ques-
tions à des experts, Questions de famille 
est la parfaite illustration de la manière 
dont les nouvelles technologies per-
mettent d’élargir la palette des relations 
entre l’administration et les citoyens. Dès 
le 18 juin, chacun pourra ainsi découvrir 
et contribuer à enrichir de manière inte-
ractive une thématique supplémentaire :  
« Modes de garde : quel accueil pour votre 
enfant ? » Nous aborderons ensuite, à la 
rentrée, la question de l’adoption. 
Questions de famille n’est cependant pas 
un cas isolé et s’insère dans une politique 
globale du conseil général. Ainsi, nous 
avons été pionniers en matière d’environ-
nement numérique des collèges, ouvrant 
la voie à de nouvelles pédagogies mais 
aussi à une simplification des relations 
entre les établissements et les parents 
d’élèves. Autre exemple, la gestion de la 
relation citoyen (GRC) que nous avons 
mise en place à la Maison départementale 
du handicap (MDPH) permet de simplifier la 
vie des personnes en situation de handi-
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cap, à commencer par la limi-
tation des déplacements.
D’autre part, le déploiement 
de notre réseau départe-
mental à très haut débit 
THD Seine ouvrira demain 
à l’ensemble des habitants 
du département des pos-
sibilités dont l’impact est 
encore difficile aujourd’hui à 
imaginer.
De même que « l’e-administration » peut 
améliorer la vie quotidienne, je crois forte- 
ment que les nouvelles technologies peuvent 
rendre nos institutions encore plus démo-
cratiques. C’est notamment l’objet de la dé-
marche d’open data, la mise en ligne sous un 
format exploitable des données publiques 
départementales, sur la-
quelle nous travaillons ac-
tuellement. Les bénéfices 
démocratiques et écono-
miques, ainsi que l’amé-
lioration de l’attractivité 
des territoires grâce à la 
réutilisation des données 
publiques sont immenses !

L’AGENDA
Lundi 18 juin
Commission permanente à 
l’hôtel du Département à 
Nanterre

Samedi 23 juin
Ouverture de La Défense 
Jazz festival sur le parvis de 
La Défense

Vendredi 29 juin
Séance publique à l’hôtel du 
Département à Nanterre

Lundi 9 juillet
Commission permanente à 
l’hôtel du Département à 
Nanterre

Patrick Devedjian
Président du conseil général

LA LETTRE BLEUE n° 37
juin 2012

Le mensuel des partenaires du département

C’est le nombre de concerts 
proposés par le conseil général,  
dans le cadre de La Défense Jazz 
festival 2012.  
Plus de 45 000 spectateurs 
ont assisté à la dernière édition. 
Toutes les informations sur 
ladefensejazzfestival.hauts-de-
seine.net/ 
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Retrouvez dès le 18 juin « Questions de famille » consacré aux 
modes de garde sur www.hauts-de-seine.net



2

           

Àpartir du 18 juin sur www.hauts-de-seine.net, « Modes de garde 
: quel accueil pour votre enfant ? » s’ouvrira sur cinq théMa-
tiques. La première traitera de l’éveil de l’enfant, des appren-

tissages, de l’adaptation à la crèche et de la socialisation. L’expert 
pédopsychiatre sollicité sera la puéricultrice Laurence Rameau. Les 
questions que les familles se posent concernent notamment la ges-
tion de la séparation lors de l’accueil de l’enfant en crèche ou chez 
l’assistante maternelle : la socialisation précoce de l’enfant (avant  
trois ans) comme « un gage de réussite » à l’entrée à l’école maternelle  
etc. 
La seconde mettra en avant les modes d’accueil passés, présents et à 
venir avec Aymeric de Chalup, directeur à la Caisse nationale des allo-
cations familiales (Cnaf). Elle présentera toutes les problématiques de 
garde en répondant plus spécifiquement à des questions telles que  
les caractéristiques de la politique de la petite enfance en France, les 
avancées de ces dix dernières années, les perspectives en matière de 
développement des modes d’accueil et des aides aux familles (crèches 
d’entreprise, micro-crèches,…) etc. 
La troisième thématique abordera des questions pratiques avec Fred 
Latour, directeur de l’action sociale à la Caisse d’allocations familiales 
des Hauts-de-Seine (Caf 92) et Frédérique Garciau, adjointe au méde-
cin référent des modes d’accueil au conseil général. Ces questions 
portent sur les aides financières aux familles, l’offre d’accueil dans les 
Hauts-de-Seine, les différences entre crèches publiques, privées ou en 
entreprises. 
La quatrième thématique proposera une foire aux questions axée sur 
les idées reçues que les parents peuvent avoir. . 
Enfin, la dernière partie sera réservée aux liens vers une documenta-
tion adaptée et l’ensemble des dispositifs menés par les services du 
pôle Solidarités du conseil général à découvrir sur www.hauts-de-
seine.net/solidarites 

Lancé en octobre dernier par le conseil général, le service en ligne 
« Questions de famille » propose à partir du 18 juin à tous les parents 
la thématique : « Modes de garde : quel accueil pour votre enfant ? »

le dossier du mois

Des experts répondront directement aux questions des parents

Questions de famille :
les modes de gardes
Questions de famille :
les modes de gardes

   
Modes d’accueil : ce que fait le conseil général 
Le conseil général participe à l’agrément et au contrôle des struc-
tures d’accueil de la petite enfance, au financement des crèches, 
qu’elles soient publiques (municipales ou départementales) ou 
privées (associations ou entreprises), à l’agrément et à la forma-
tion des assistantes maternelles, à l’activité des crèches dépar-
tementales, au financement des relais assistantes maternelles 
et assistantes parentales. En 2011, 576 nouveaux agréments 
sur 1 037 demandes ont été accordés. S’ajoutent 868 renou-
vellements. Cette activité de contrôle réalisée par les puéricul-
trices s’est traduite par la réalisation de 7 472 entretiens auprès 
de 4 349 assistants maternels/familiaux ou candidats. Au 31 
décembre 2011, le Département comptait 38 062 places pour 
l’accueil des moins de six ans dont 25 022 (soit les 2/3) en éta-
blissement et 13 040 auprès des assistants maternels agréés em-
ployés par des particuliers. Le conseil général finance en outre les 
519 crèches collectives et familiales conventionnées à hauteur  
de 24,7 M€, les 20 crèches municipalisées pour un montant de  
7,2 M€ et les 2 jardins d’enfants adaptés à 1,1 M€, soit un mon-
tant total de 33 M€.
Bébédom : dossier en ligne
À partir de juillet 2012, la demande d’allocation mensuelle 
Bébédom octroyée depuis 2005 par le conseil général, devra 
être faite directement par les familles. Ce n’est donc plus auto-
matique. Il s’agira de télécharger le dossier sur www.hauts-de-
seine.net, le remplir, accompagner des pièces justificatives et 
de le retourner à la Direction PMI/Petite Enfance. Tout dossier 
incomplet sera retourné aux familles. Bébédom s’adresse aux 
Alto-Séquanais, ayant au moins un enfant de moins de trois ans 
et employant une auxiliaire parentale ou ayant recours à une 
assistante maternelle agréée. Les familles perçoivent 100 € par 
mois ou 200 € sous conditions de ressources. Elle a été étendue 
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le dossier du mois
57,84 m€ 
Soit le budget consacré à la petite enfance par le 
conseil général en 2012.  

26,70 m€
C’est le budget alloué par le conseil général au finan-
cement des 22 500 places en crèche existantes et aux  
1 530 places supplémentaires qui ouvriront dans le 
courant de l’année.

72
Centres de protection maternelle et infantile sont si-
tués dans les Hauts-de-Seine. Ces structures de santé 
publique ont pour vocation d’accueillir, d’informer et de 
suivre médicalement les enfants de 0 à 6 ans.

Marie-Claude Garel
Groupe communiste et citoyen
www.groupe-communiste92.org
PETITE ENFANCE : UN DOMAINE OÙ LE DÉPARTE-
MENT POURRAIT FAIRE NETTEMENT MIEUX EN Y 

  DONNANT PLUS D’ARGENT
Avec 225 000 naissances par an dans notre département, le groupe 
communiste et citoyen lors de la dernière séance budgétaire a demandé 
qu’un réel effort dans le domaine de la petite enfance soit fait pour  : 
la création de  places de crèches supplémentaires avec un abondement 
des subventions aux villes qui participent à cet effort, une réévaluation 
de l’aide Bébédom 92, des moyens complémentaires pour les PMI aux-
quelles de nouvelles tâches de prévention incombent à présent alors 
que leurs effectifs baissent, la création d’une école de puériculture.

Luc Bérard de Malavas
Groupe PS, Europe Écologie, Les Verts
www.ps92.com
CENTRES DE PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE EN DANGER !

Les familles avaient jusqu’à aujourd’hui une certitude : les centres PMI 
de proximité pouvaient leur assurer dépistages, soins, vaccinations, 
conseils, écoute. Dans la très « droite » lignée des orientations du 
précédent gouvernement, cet acquis social est mis à mal. « Trop cher » 
nous dit-on ! La majorité UMP/NC du Conseil général se désengage 
à son tour de la protection maternelle et infantile en fermant des 
centres au détriment des familles et des enfants les plus fragiles de 
notre Département !

Vincent Franchi  
Groupe Majorité départementale (UMP)
www.elus-majorite92.com
CHOISIR LE MODE DE GARDE DE SON ENFANT, 
UNE PRIORITÉ DÉPARTEMENTALE 

Près de 27 M€ seront consacrés en 2012 au financement  des 
crèches publiques et privées, soit une augmentation de 3,8%, per-
mettant ainsi de proposer désormais aux familles quelque 24  000 
places en crèche. Le Département participe également à la formation 
d’assistantes maternelles, au financement des relais d’assistantes 
maternelles, à la mise à disposition de personnel dans des crèches 
municipales (4,5 M€) ou encore au financement de Bébédom (14 M€ 
de subvention), un dispositif qui permet aux familles d’enfants de 
moins de 3 ans de percevoir 100 €/mois. 

   
Denis Larghero
Groupe Majorité départementale (Nouveau Centre)
www.elus-majorite92.com

NOTRE ACTION EN FAVEUR DE LA PETITE ENFANCE

Les questions de famille et plus particulièrement celles touchant le 
mode de garde des enfants est une des préoccupations de notre 
majorité départementale. C’est ainsi que nous soutenons financiè-
rement grâce à Bébédom chaque famille qui souhaite avoir recours 
à une garde d’enfant à domicile. Nous n’oublions pas les crèches. En 
plus des efforts d’investissements dans ce domaine, nous soute-
nons aussi les existantes. En 2012 nous apporterons près de 27 
millions d’euros pour soutenir les structures innovantes, celles pra-
tiquant des horaires décalés ou accueillant des enfants en situation 
de handicap.

   
aux familles ayant un enfant handicapé (200 € sous conditions 
de ressources). Le Département y consacre cette année un bud-
get de près de 14 M€. 
Toutes les informations au 0 800 92 92 92 (numéro vert).

   
Pour l’enfance handicapée
Afin de favoriser l’accueil des enfants handicapés dans les éta-
blissements et services petite enfance du département, une 
majoration de subvention est versée aux gestionnaires, ce qui a 
permis de pérenniser l’accueil de 270 enfants en 2011. Le mon-
tant total s’élevait à 304 507 €. La convention entre le service 
départemental des centres de Protection maternelle et infantile 
(PMI) et l’Association pour le suivi des nouveaux-nés à risque de 
handicap (ASNR) a été renouvelée en 2012. L’année dernière, 
elle a permis la formation de vingt-deux médecins de PMI pour 
le suivi médical de ces enfants jusqu’à l’âge de sept ans selon un 
protocole précis.
Les centres de PMI
65 centres de protection infantile, 17 centres de protection 
maternelle et 32 centres de planification ou d’éducation fami-
liale assurent les actions de promotion de la santé maternelle et 
infantile auprès des Alto-Séquanais. Ces actions s’exercent éga-
lement dans les lieux de vie de l’enfant, notamment au domicile 
et à l’école maternelle. Elles s’articulent autour d’actions indivi-
duelles (consultations, entretiens, visites) et d’actions collectives 
(accueils-jeux, carrefours allaitement, etc.). Quelques chiffres : 
plus de 25 000 naissances en moyenne dans les Hauts-de-
Seine, près de 100 000 consultations médicales de prévention 
réalisées en PMI auprès de 32 000 enfants, 2 857 visites à 
domicile et 1 633 entretiens prénatals précoces (au domicile et 
hors domicile) réalisés par les sages-femmes départementales…
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RETROUVEZ LE TEXTE DES RAPPORTS
SUR WWW.HAUTS-DE-SEINE.NET

La Lettre bleue publie, dans chacun de ses numéros, l’ensemble des 
rapports votés en commission permanente et en séance publique le 
mois écoulé. Ils sont en consultation sur le site internet du conseil 
général à l’adresse suivante :
www.hauts-de-seine.net/rapports

Pour lire un rapport, il suffit d’inscrire son numéro dans le cadre du 
moteur de recherche qui s’affiche.

Tous les rapports - à l’exclusion de ceux qui font état de noms 
propres - sont mis en ligne environ une semaine après leur vote, en 
fonction de l’accusé de réception de la préfecture.

Vous pouvez également accéder à la rubrique depuis la page d’accueil 
du site. Il suffit de cliquer à droite sur la rubrique « Institution » puis 
« Assemblée départementale » et enfin « Les délibérations ».

12.179 Convention d’objectifs avec l’en-
semble orchestral de musique d’aujourd’hui 
(TM+) et subvention 2012.
12.196 Convention de partenariat à titre 
gracieux pour l’organisation d’un concert dans 
le cadre du Festival d’Aulnay 2012.
12.206 Convention de partenariat avec le 
ministère de l’Éducation, de la Culture et des 
Sciences de Mongolie.
12.159 Attribution d’une subvention d’in-
vestissement à la commune de Gennevilliers 
pour la modernisation acoustique et visuelle 
du cinéma Jean-Vigo.
12.160 Approbation du contrat de licence 
n° 6 à conclure avec la Réunion des musées 
nationaux pour la réutilisation, dans la Revue 
des musées de France, de trois images numé-
riques conservées aux Archives départemen-
tales des Hauts-de-Seine.

AFFAIRES SCOLAIRES -  
CONSTRUCTIONS SCOLAIRES
12.165 Aide départementale à la demi-pen-
sion dans les collèges publics et privés du Dépar-
tement : attribution de subventions initiales et 
complémentaires au titre de l’année scolaire 
2011-2012.
12.170 Dotations complémentaires aux dota-
tions de fonctionnement des collèges publics 
pour l’année 2012.
12.167 Subventions départementales d’inves-
tissement sur critères secteur éducation.
12.166 Subvention « Traverses 92 » pour 
l’année 2012.
12.168 Concours « Il était une fois » - Attribu-
tion des subventions 2011/2012.
12.169 Participation financière du Départe-
ment pour la rémunération des personnels non-
enseignants de l’externat des collèges privés 
– Année 2012.
12.202 Autorisation de signer l’avenant n° 1 
de transfert du marché n° 2009-407 relatif aux 
prestations de déménagement dans les bâti-
ments à caractère scolaire du Département.
12.207 Colombes – Collège Marguerite-Duras 
– Reconstruction du gymnase et des classes 
relais –  Attribution et autorisation de signer le 
marché de maîtrise d’œuvre.

PATRIMOINE
12.149 Acquisition d’une parcelle pour la des-
serte du dépôt de voirie de Châtenay-Malabry.
12.150 Désaffectation de l’usage d’enseigne-
ment secondaire d’un terrain situé 9 et 11 ave-
nue de Villacoublay à Meudon.
12.175 Autorisation de signer l’avenant n° 2 au 
marché de vérifications techniques périodiques, 
contrôles spécifiques, analyses et diagnostics à 
réaliser dans les bâtiments, les équipements et 
les espaces départementaux – Lot 2.
12.176 Modification de la délibération  
n° 11.531 CP autorisant la signature des marchés 
relatifs aux prestations de déménagement, ma-
nutention, destruction et garde-meuble d’objets 
mobiliers, de matériels et de documents pour les 
services départementaux.
12.184 Autorisation de signer un protocole 
transactionnel avec la société AT Osborne.

EAU ET ASSAINISSEMENT
12.162 Subvention pour la maîtrise des 
eaux pluviales – Parking paysager du parc des 
Sports – Commune de Gennevilliers.
12.163 Autorisation de signer les marchés 
relatifs à la réhabilitation du collecteur uni-
taire visitable avenue de la République et rue 
Lucien-Arrufat au Plessis-Robinson.
12.180 6e Forum mondial de l’eau – Partici-

COMMISSION PERMANENTE 10.04.12
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
12.186  Information sur les marchés à pro-
cédure adaptée attribués au mois de janvier 
2012 conformément à l’article L.3221-11 du 
Code général des collectivités territoriales.
12.187 Autorisation de signature du marché 
relatif à la mise à disposition d’un service de 
Web TV.
12.188 Autorisation de signature des mar-
chés relatifs à l’impression et au portage sur 
sites du magazine L’@beille.
12.185 Travaux de reprographie pour les ser-
vices du Département.
 
HABITAT
12.189 Attribution d’un concours financier 
pour l’adaptabilité de cinq logements sociaux 
aux personnes handicapées – Gennevilliers – 
Rueil-Malmaison.
12.192 Aide à l’adaptation de l’habitat pour 
les nouveaux bénéficiaires de l’allocation per-
sonnalisée d’autonomie à domicile – Attribu-
tion de trois concours financiers.
12.191 Attribution de concours financiers 
pour la construction et l’acquisition-améliora-
tion de 26 logements sociaux – Sèvres.
12.193 Attribution de concours financiers 
pour l’acquisition en VEFA de 28 logements 
sociaux – Suresnes.
12.194 Attribution d’aides à l’amélioration 
de l’habitat privé.
12.190 Attribution d’une aide en faveur de la 
commune de Puteaux pour la réalisation d’une 
étude sur l’habitat privé.
12.200 Autorisation de signer l’avenant de 
transfert n° 1 au marché n° 08452 relatif à 
l’élaboration et au suivi des dossiers de de-
mandes d’aides dans le cadre de l’amélioration 
de l’habitat privé, du dispositif APA-Habitat et 
du volet aide à la pierre du PDALPD.
 
POLITIQUE DE LA VILLE
12.171 Rénovation urbaine – Bagneux – At-
tribution de concours financiers à la Semaba 
pour la construction de 51 logements sociaux.
12.174 Rénovation urbaine – Commune de 
Boulogne-Billancourt – Attribution d’une sub-
vention d’investissement pour le réaménage-
ment du forum Haut dans le cadre du projet de 
rénovation urbaine du pont de Sèvres.
12.173 Pacte Hauts-de-Seine – Commune 
du Plessis-Robinson – Attribution d’une sub-

vention d’investissement pour la construction 
du pôle culturel « La Maison des Arts ».
12.172 Dénonciation de la convention de 
partenariat entre le Département et la ville 
de Villeneuve-la-Garenne pour le fonction-
nement du centre socioculturel « Le Nouveau 
Monde ».

TRANSPORTS - CIRCULATION - VOIRIE
12.151 Route départementale 7 – Vallée 
rive gauche – Acquisition d’une parcelle bâtie 
267 quai de Stalingrad à Issy-les-Moulineaux.
12.156 Déclassement des routes dépar-
tementales et approbation de la convention 
fixant les modalités de cette municipalisation 
entre le Département des Hauts-de-Seine et 
la commune de Nanterre.
12.157 Prolongement de la ligne 4 du métro 
à Bagneux – Phase 2 – Convention de finan-
cement n° 4 relative aux études de projet, aux 
acquisitions foncières et à la préparation des 
marchés de gros œuvre.
12.182 Autorisation de signer la décision de 
poursuivre n° 1 relative au marché n° 09.254 
pour la réalisation du tramway Châtillon-Vélizy-
Viroflay.
12.195 Prolongement du tramway T1 des 
Courtilles jusqu’au tramway T2 à Colombes 
– Avis sur le projet soumis à la concertation 
préalable.

DÉVELOPPEMENT DURABLE
12.203 Prêt d’œuvres d’art aux lauréats du 
concours Trophées IDEES.

CULTURE – ANIMATIONS CULTURELLES
12.158 Subvention de fonctionnement à 
l’association Meudon 7e art au titre de l’année 
2012.
12.178 Subvention 2012 à la société Évé-
nements en plein air pour l’organisation de 
l’opéra Aïda de Verdi à Sceaux.
12.181 Subvention 2012 à l’association 
Nanterre musique et convention d’objectifs.
12.197 Subvention de fonctionnement à 
l’association Saison Musicale d’Été de Sceaux 
pour le Festival de l’Orangerie 2012.
12.198 Subventions à la commune de 
Colombes pour deux résidences-mission d’ar-
tistes.
12.199 Subvention de fonctionnement à la 
commune de Montrouge pour l’organisation 
du 57e Salon d’art contemporain.
12.161 Concours international de direction 
d’orchestre d’harmonie.
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pation financière du Département.
12.204 Participation financière pour raccorde-
ment à l’égout public – Modification de la base de 
calcul de la taxe.

NOUVELLES TECHNOLOGIES
12.183 Mise à disposition de matériel informa-
tique au profit de l’Association des maires des 
Hauts-de-Seine.
12.205 Autorisation de lancer le marché relatif à 
la mise en œuvre d’un centre de services de proximité.
 
AFFAIRES SOCIALES - FAMILLE
AIDE SOCIALE À L’ENFANCE -
PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE
12.152 Attribution aux assistants familiaux du 
Département d’une aide à l’aménagement de leur 
logement pour l’accueil du premier enfant.
 
PERSONNES ÂGÉES ET DÉPENDANCE -
PERSONNES HANDICAPÉES
12.153 Subvention de fonctionnement à l’Asso-
ciation d’Insertion pour Déficients Auditifs (AIDA) 
– Année 2012.
12.154 Subvention de fonctionnement en faveur 
de l’association « APEI SUD 92 » pour son club 
sports, loisirs et culture – Année 2012.
12.177 Subvention de fonctionnement « Fonda-
tion de Garches » – Année 2012.
12.201 Avenant à la convention concernant 
l’expérimentation de la plateforme téléphonique  
« Info Alzheimer Hauts-de-Seine » à conclure 
entre le Département des Hauts-de-Seine et la 
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie.

FINANCES
12.164 Remise gracieuse du débet mis à la 
charge du régisseur de la régie centrale PMI-PE.
 
SPORTS - JEUNESSE
12.155 Bourses pour la formation des cadres 
socio-éducatifs.
 

COMMISSION PERMANENTE 21.05.12

 
DÉSIGNATIONS
12.230 Modification de la représentation du 
conseil général au sein de la commission départe-
mentale de l’accueil des jeunes enfants.
12.239 Remplacement de M. Thierry Solère au 
sein de la Société d’économie mixte d’aména-
gement et de développement économique des 
Hauts-de-Seine (Sem 92) et du conseil d’adminis-
tration et de l’assemblée générale de la Société 
Anonyme d’Économie Mixte (SAEM) Val-de-Seine 
Aménagement.
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
12.212 Autorisation de signature du marché rela-
tif aux prestations de travaux photographiques 
professionnels.
12.291 Autorisation de signer le marché de pres-
tations de conseil juridique en droit public pour le 
Département des Hauts-de-Seine.
12.217 Distribution de documents en boîtes aux 
lettres.
12.279 Autorisation de signature de l’avenant 
n° 2 de transfert au marché n° 09278 relatif à 
l’achat d’espaces publicitaires par voie d’affichage 
sur réseaux d’affichage urbain pour les besoins du 
Département.
12.280 Autorisation de signature de l’avenant  
n° 3 au marché n° 09278 relatif à l’achat d’espaces 
publicitaires par voie d’affichage sur réseaux d’affi-
chage urbain pour les besoins du Département.
12.282 Fourniture de mobilier petite enfance.

12.215 Information sur les marchés à procédure 
adaptée attribués au mois de février 2012 confor-
mément à l’article L.3221-11 du CGCT.

HABITAT
12.208 Attribution de concours financiers pour 
l’adaptabilité de logements sociaux aux personnes 
handicapées – Rueil-Malmaison – Courbevoie – 
Garches – Clichy-la-Garenne.
12.211 Aide à l’adaptation de l’habitat pour les 
nouveaux bénéficiaires de l’allocation personnali-
sée d’autonomie à domicile – Attribution de sept 
concours financiers.
12.209 Attribution d’un concours financier pour 
l’acquisition en VEFA de 171 logements sociaux 
pour étudiants – Gennevilliers.
12.210 Attribution d’un concours financier pour 
l’acquisition de 161 logements sociaux – Antony.
12.216 Attribution d’un concours financier pour 
la réhabilitation de 348 logements sociaux – Leval-
lois-Perret.
12.290 Intervention départementale en faveur 
de la création et de la réhabilitation de logements 
sociaux.
12.281 Attribution d’aides à l’amélioration de 
l’habitat privé
 
POLITIQUE DE LA VILLE
12.251 Rénovation urbaine – Villeneuve-la-Ga-
renne – Attribution de concours financiers à l’ESH 
France Habitation pour la résidentialisation de 639 
logements sociaux et de trois parkings souterrains.
12.253 Rénovation urbaine – Villeneuve-la-Ga-
renne – Attribution de concours financiers à l’ESH 
France Habitation pour la résidentialisation de 175 
logements sociaux et de 2 parkings souterrains.
12.252 Rénovation urbaine – Gennevilliers – At-
tribution d’un concours financier à l’OPH de Genne-
villiers pour la résidentialisation de 193 logements.
12.260 Rénovation urbaine – Villeneuve-la-Ga-
renne – Attribution de concours financiers à l’ESH 
France Habitation pour la construction de 40 loge-
ments sociaux.
12.257 Rénovation urbaine – Attribution de 
participations statutaires aux syndicats mixtes 
d’Asnières-sur-Seine, Châtenay-Malabry, Clichy-la-
Garenne, Colombes et Villeneuve-la-Garenne pour 
l’année 2012.
12.256 Rénovation urbaine – Commune de Gen-
nevilliers – Attribution d’une subvention de fonc-
tionnement pour la conduite de projet de l’opéra-
tion de rénovation urbaine de Gennevilliers pour 
les années 2010-2012.
 
TRANSPORTS - CIRCULATION - VOIRIE
12.213 Route Départementale 7 – Vallée rive 
gauche – Acquisition d’une parcelle 188 quai de 
Stalingrad à Issy-les-Moulineaux.
12.245 Convention de participation financière 
du syndicat des transports d’Île-de-France au pro-
jet d’aménagement de l’axe PDU 179 – Pont de 
Sèvres / Robinson.
12.269 Réalisation d’un demi-diffuseur complé-
mentaire ouest entre la RN 385 (A 86) et la RD 63 
sur la commune de Châtenay-Malabry.

CULTURE - ANIMATIONS CULTURELLES
12.221 Convention de partenariat avec la Sacem 
dans le cadre du festival Chorus des Hauts-de-
Seine 2012.
12.224 Convention de partenariat à titre gracieux 
pour l’organisation d’un spectacle dans le cadre du 
festival Solstice 2012.
12.247 Partenariat entre Defacto et le Dépar-
tement dans le cadre de La Défense Jazz festival 
2012.
12.275 Conventions de parrainage dans le cadre 
de l’événement La Défense Jazz festival 2012.

12.240 Convention de mise à disposition de lo-
caux dans le cadre du Chœur des collèges.
12.222 Aide aux projets et aux pratiques collec-
tives 2012.
12.227 Subvention à la Fondation du Patrimoine.
12.226 Subvention 2012 à l’association 
ART3000 – Le Cube à Issy-les-Moulineaux.
12.225 Contrats de cession de droits de 
reproduction et de représentation des photogra-
phies et des films des collections du musée Albert-
Kahn.
12.295 Contrat de cession de droits et de prêt 
relatif au festival « La Mongolie au fil du présent 
– Quatre regards photographiques » programmé 
dans les jardins du musée Albert-Kahn d’avril à 
novembre 2012.
12.287 Autorisation de signer les marchés pour 
l’exposition « À la recherche d’Albert Kahn. Inven-
taire avant travaux » programmée au Musée dé-
partemental Albert-Kahn de la mi-juin 2013 à fin 
décembre 2014.
 
AFFAIRES SCOLAIRES - CONSTRUCTIONS 
SCOLAIRES
12.231 Attribution d’une subvention aux collèges 
lauréats du concours « Mon Collège » 2011-2012.
12.234 Attribution d’une participation à l’uni-
versité Paris-Sud-XI (Orsay) pour la 10e édition du 
concours « Faites de la science » au titre de l’année 
2012.
12.278 Concours des voyages européens et « Il 
était une fois 2012/2013 » – Autorisation de si-
gner les marchés relatifs à l’organisation de voyages 
et sorties scolaires en France et en Europe – Appro-
bation du règlement.
12.262 Règlement relatif à l’opération « Agita-
teurs d’espaces » années 2012-2013 – 2013-
2014 – 2014-2015.
12.261 Fixation pour 2012 du taux d’actualisation 
de la valeur des prestations accessoires accordées 
gratuitement aux personnels exerçant dans les 
collèges des Hauts-de-Seine et logés par nécessité 
absolue de service.
12.263 Approbation du règlement et de la conven-
tion relatifs au dispositif de médiation éducative et 
de la liste des collèges bénéficiaires du dispositif 
pour l’année scolaire 2012-2013.
12.283 Reconduction des taux bruts de rémuné-
ration des intervenants des actions éducatives et 
montants des dotations types de fonctionnement 
pour les actions pédagogiques dans les collèges  
– Année scolaire 2012-2013.
12.284  Règlement relatif aux Actions Éducatives 
Pour Tous pour l’année scolaire 2012-2013.
12.264 Conventions pour l’aide départementale 
à la demi-pension dans les collèges publics en cité 
scolaire à gestion régionale et les collèges privés du 
département.
12.265 Dotations complémentaires aux dota-
tions de fonctionnement des collèges publics pour 
l’année 2012.
12.266 Subventions exceptionnelles ou complé-
mentaires aux collèges publics.
12.289 Mission d’ordonnancement, pilotage et 
coordination – Divers collèges du Département des 
Hauts-de-Seine – Lancement de la procédure – Au-
torisation de signature.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
12.292 Convention entre le Département et l’uni-
versité Paris-Dauphine pour l’année universitaire 
2011-2012.
 
PATRIMOINE
12.228 Autorisation de signer les marchés de tra-
vaux d’entretien, de grosses réparations et d’amé-
nagements des bâtiments centraux du Départe-
ment des Hauts-de-Seine.
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Mise en place d’un numéro spécial « eaux pluviales »
Un numéro vert vient d’être mis en place, pour faciliter la demande d’informations relatives à la maîtrise des eaux pluviales. Le 
0800 43 36 86 (numéro vert) est gratuit pour l’utilisateur. Il comporte un accueil avec un répondeur interactif permettant de 
sélectionner par touche les thèmes suivants : 
1. Subventions : obtenir des informations sur les subventions départementales (les conditions d’éligibilité, lien internet pour télé-
charger la plaquette d’informations et le dossier de subvention),
2. Documentation : obtenir des documents  techniques ou réglementaires,
3. Opérateur : mise en relation avec un opérateur pour des questions concernant les eaux pluviales. Les horaires d’ouverture sont 
les suivants : du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h ; le vendredi de 9h à 12h. En dehors de ces horaires, un renvoi vers un 
répondeur est proposé.

12.267 Autorisation de signer l’avenant n° 2 au 
marché 08-209 relatif aux travaux d’entretien, 
de grosses réparations et d’aménagement des 
bâtiments départementaux hors scolaires – Lots 
11B – Volets roulants, stores, rideaux, ferme-
tures des bâtiments centraux.
12.293 Autorisation de résilier la marché  
n° 10-1045 relatif à la maintenance, l’exploi-
tation, la régulation et la supervision du chauf-
fage, de la ventilation, de la climatisation et du 
désenfumage asservi de l’hôtel du Département 
à Nanterre.
12.268  Autorisation de signer l’avenant  
n° 2 au marché n° 11-884 pour la conduite et la 
maintenance des installations de chauffage, la 
ventilation, la climatisation, le désenfumage, la 
régulation et la supervision des bâtiments cen-
traux à Nanterre.
12.294  Autorisation de signer l’avenant n°3 
au marché n° 11-884 pour la conduite et la 
maintenance des installations de chauffage, la 
ventilation, la climatisation, le désenfumage, la 
régulation et la supervision des bâtiments cen-
traux à Nanterre.
12.258 Autorisation de signer le marché de 
travaux de maçonnerie dans les bâtiments cen-
traux du Département des Hauts-de-Seine.
12.241  Autorisation de signer le marché relatif 
à l’entretien horticole dans les crèches, établis-
sements sociaux et diverses propriétés du sud 
du Département.
12.271 Villeneuve-la-Garenne – Parc des Chan-
teraines – Poney-club – Construction d’un han-
gar pour stockage de paille et remisage de maté-
riel agricole – Autorisation de signer les marchés 
de travaux.
12.272 Modification de la délibération  
n° 11.531 CP autorisant la signature des mar-
chés relatifs aux prestations de déménagement, 
manutention, destruction et garde-meuble 
d’objets mobiliers, de matériels et de documents 
pour les services départementaux.
12.285 Autorisation de signer les marchés re-
latifs à la maintenance multi-technique du pôle 
universitaire Léonard-de-Vinci et les marchés 
de maintenance des installations de sécurité et 
sûreté.

PROMENADES BLEUES ET VERTES
12.214 Acquisition à l’État d’emprises de la 
promenade Jacques-Baumel à Suresnes.

URBANISME
12.243 Association du Département aux pro-
cédures d’élaboration des Plans Locaux d’Urba-
nisme – Commune de Châtenay-Malabry.
12.270 Approbation de la convention de sub-

vention d’études avec l’APUR concernant l’axe 
majeur de l’Étoile au Pont de Neuilly.
12.276 Conventions de subvention et de par-
tenariat relatives à une étude sur les migrations 
résidentielles dans le centre de l’agglomération 
parisienne.

EAU ET ASSAINISSEMENT
12.220 Autorisation de signer le marché rela-
tif à l’auscultation et l’évaluation des ouvrages 
d’assainissement départementaux en vue de 
leur réhabilitation.
12.223 Rue de Vaucresson à Garches et Saint-
Cloud – Réhabilitation du collecteur unitaire, des 
regards d’accès et création de la métrologie – 
Autorisation de signer les marchés.
12.277 Autorisation de signer le marché de 
maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un bassin 
de stockage – Restitution des eaux pluviales 
sous le stade Gabriel-Voisin à Issy-les-Mouli-
neaux.
12.244 Convention pour l’aménagement du 
puits du SIAAP et de ses abords au parc Pierre-
Lagravère à Colombes.
12.242 Concours financier pour la maîtrise des 
eaux pluviales – Étude hydrogéologique – Com-
mune de Clamart.
12.286 Autorisation de signer l’avenant n° 2 
relatif au marché n° 08-096 relatif à la cession 
des bateaux nettoyeurs et au ramassage des 
déchets sur la Seine et ses berges.

NOUVELLES TECHNOLOGIES
12.246 Autorisation de signature de l’avenant 
n° 1 au marché n° 101075 conclu avec la société 
Klee et relatif à la location d’un outil de gestion 
de la relation citoyen (GRC) pour la gestion de 
l’accueil à la MDPH 92 et prestations associées.

TRÈS HAUT DÉBIT
12.259 Occupation de locaux techniques af-
fectés à des collèges pour le projet THD Seine.

AFFAIRES SOCIALES - FAMILLE - AIDE 
SOCIALE À L’ENFANCE - PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE
12.219 Association départementale d’en-
traide des personnes accueillies à la protection 
de l’enfance des Hauts-de-Seine (ADEPAPE 92) 
– Subvention 2012 et convention.
12.273 Fonds d’Insertion des Jeunes – Volet 
accompagnement collectif – Subventions à des 
associations – Année 2012.
12.274 Programme départemental d’inser-
tion et de retour à l’emploi – Mise en œuvre du 
contrat unique d’insertion dans le Département 
des Hauts-de-Seine pour l’année 2012.

12.288 Subvention en faveur de l’association 
« Insertion et développement social urbain » 
(IDSU) et de la commune du Plessis-Robinson 
pour leurs actions de prévention – Année 2012.

PERSONNES ÂGÉES ET DÉPENDANCE
PERSONNES HANDICAPÉES
12.218 Subvention de fonctionnement en fa-
veur de l’association « Union nationale des amis 
et familles de malades mentaux et psychiques » 
(UNAFAM) – Section départementale des Hauts-
de-Seine – Année 2012.
12.248 Participation financière 2012 et 
convention à conclure avec les établissements 
pour l’accueil des personnes âgées dans le cadre 
de l’accueil temporaire.
12.249 Financement 2012 des coordinations 
gérontologiques locales.
12.250 Subvention de fonctionnement pour 
les groupes d’entraide mutuelle – Année 2012.

SPORTS - JEUNESSE
12.229 Conventions de mise à disposition des 
installations sportives communales dans le cadre 
du dispositif Vacan’Sports Hauts-de-Seine.
12.254 Autorisation de signer les marchés re-
latifs à la conception, l’organisation et la réalisa-
tion d’ateliers sportifs dans le cadre du dispositif 
Vacan’Sports Hauts-de-Seine.
12.232 Mise à disposition gratuite des instal-
lations et des équipements sportifs du stade 
départemental Yves-du-Manoir au profit de la 
direction des services départementaux de l’Édu-
cation nationale.
12.233 Manifestations sportives du Départe-
ment.
12.255 Manifestations sportives à caractère 
particulier.
12.236 Subventions sport de Haut niveau et 
Élite, saison sportive 2011/2012.
12.235 Actions sportives scolaires.
12.237 Bourses pour la formation des cadres 
sportifs.
12.238 Subventions d’investissement sur cri-
tères des secteurs socio-éducatif et sportif.

LES RAPPORTS VOTÉS LORS DE LA 
COMMISSION PERMANENTE DU 

18 JUIN SERONT PUBLIÉS DANS LA 
LETTRE BLEUE DE JUILLET/AOÛT.

RETROUVEZ LE TEXTE 
DES RAPPORTS SUR 

www.hauts-de-seine.net/rapports
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Axée sur la notion de territoire et le nom « Hauts-de-Seine », la 
nouvelle identité visuelle du conseil général a été dévoilée il y 
a un an. Choisie par une commission d’élus qui intégrait l’oppo-

sition départementale, cette nouvelle « signature » se compose d’une 
représentation stylisée du territoire des Hauts-de-Seine sur un fond vert 
frais ; le bleu de la mention Hauts-de-Seine évoquant le fleuve qui struc-
ture le département. 
La mise en place du nouveau logo a été volontairement échelonné sur 
un peu plus de deux ans au fur et à mesure du remplacement naturel des 
supports de papeterie et s’intégrer dans les dépenses de signalétique 
courante.

Tous les sites ou éléments de signalétique dépendant du département 
ont été d’abord regroupés par familles. Pour chacune de ces familles, un 
bâtiment « pilote » a été désigné, pour y tester la nouvelle signalétique. 
Les sept bâtiments administratifs centraux - l’hôtel du Département 
étant site pilote - sont désormais équipés du nouveau logo et les cent 
collèges publics seront terminés en octobre prochain.  

Pour le reste, les dix bâtiments extérieurs (hors bâtiments centraux de 
type Halle de l’île Saint-Germain ou Arboretum de la Vallée-aux-Loups) 
le seront fin 2012, début 2013 ; les 135 sites sociaux (PMI, CVS)  et la 
MDPH en seront dotés à partir de janvier 2013 ; les vingt parcs, jardins 
et promenades sont en cours d’installation en commençant par le parc 
de Sceaux, suivront le parc des Chanteraines, à Villeneuve-la-Garenne, 
le haras de Jardy,… en même temps que les trois musées départemen-

taux. Enfin, les douze équipements sportifs le seront fin 2012, début 
2013, le stade Yves-du-Manoir - site pilote – est, lui, déjà équipé. 

Identité visuelle, un an après
Le déploiement de la nouvelle signalétique du conseil général a commencé il y a 
un an dans les sites administratifs, les collèges et les équipements sportifs. Tout 
sera terminé en 2013. 

Nouveau logo
La nouvelle identité visuelle du conseil général se com-
pose de deux éléments, l’empreinte territoriale en réserve 
blanche et la forme générale dans laquelle elle s’inscrit. 
Le dessin réalisé pour l’empreinte est une représentation 
précise du territoire géographique des Hauts-de-Seine. 
Le choix d’un vert extrêmement frais, acidulé, un vert  
« de début de printemps », rappelle la qualité de vie offerte 
par le département avec 45 % d’espaces vert ainsi que les 
efforts déployés par le conseil général pour faire des Hauts-
de-Seine un département exemplaire pour le développement 
et la préservation de son environnement. Enfin, le terme  
« Hauts-de-Seine » qualifie un territoire. Il s’inscrit sur un 
fond bleu évoquant la Seine qui a donné son nom au dépar-
tement. Le choix des bas de casse se justifie pour être plus 
proche du langage des nouvelles technologies ; toutes les 
adresses des sites internet sont en minuscules. 
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Voirie départementale
Les principaux travaux du mois de juin

Tous les renseignements sur
www.hauts-de-seine.net/travaux

Bois-Colombes
- RD 11 avenue de l’Europe entre l’avenue Chevreul et la rue Louis-
Willaume, requalification de l’axe comprenant la création d’un rond-point 
au carrefour Chevreul.
- Rue Victor-Hugo. Les travaux de réhabilitation du collecteur 
d’assainissement entraînent des restrictions de circulation.

Bois-Colombes et Asnières
RD 909 avenue d’Argenteuil, requalification de l’axe.  

Bourg-la-Reine
RD 920 section Zac de Bièvre à Bourg-la-Reine d’une part, et carrefour 
Kennedy/Leclerc à Antony et Massy d’autre part.

Chatenay-Malabry
Parc de la Vallée-aux-Loups et rue de Chateaubriand : réaménagement 
de la rue de Chateaubriand et du parking d’Aulnay.

Châtillon - Clamart - Fontenay-aux-Roses - Clamart - Meudon
Les travaux relatifs au chantier du T6 se poursuivent. Des modifications 
de circulation interviendront sur les voies concernées par les travaux et 
au débouché des voies adjacentes. 
Toutes les informations sur www.tramway-chatillon-viroflay.fr

Colombes
- RD 986 Comité de pôle « Gare de Colombes » aménagement devant 
la gare.
- L’aménagement du réseau d’assainissement rue des Sazières entraîne 
des restrictions de circulation. 

Colombes - La Garenne-Colombes - Courbevoie
Les travaux du T2 se poursuivent. Toutes les informations sur www.
t2ladefensebezons.fr. Ces travaux nécessitent des emprises sur la 
chaussée de la RD 992 et de certaines voies communales adjacentes 
entre les rues de Dieppe et Émile-Deschanel à Courbevoie et les rues 

Pasteur et Léon-Maurice-Nordmann à La Garenne-Colombes. Ces 
restrictions de circulation se poursuivront jusqu’à l’été.

Courbevoie
Le conseil général aménage les berges de Seine quai du Président-Paul-
Doumer (RD 7) entre la rue Ficatier et le pont de Courbevoie.

Gennevilliers - Villeneuve-la-Garenne
Les travaux de prolongement du T1 se terminent. Toutes les informations 
sur www.t1avancede10.fr
La première sortie de rame a eu lieu le 30 mai entre le pont de l’île Saint-
Denis et Asnières-Les-Courtilles.  Le T1 sera en phase « essais » jusqu’au 
10 octobre.

Issy-les-Moulineaux - Meudon - Sèvres
RD 7 pont-rail Troyon : travaux d’élargissement en cours et travaux des 
concessionnaires.

Meudon - Sèvres
L’aménagement de la liaison entre la rue Basse-de-la-Terrasse à Meudon 
et le parc de Brimborion à Sèvres se termine. Ouverture au public prévue 
courant juin.

Rueil-Malmaison
La création d’une nouvelle canalisation (dédoublement de la canalisation 
sur 800 m) rue Danton entraîne des restrictions de circulation. 

Ville-d’Avray
RD 985 route de Versailles, requalification de la route départementale 
et aménagements cyclables entre la route du Mont-Alet et la rue du Lac.
 
Villeneuve-la-Garenne
Parc des Chanteraines : extension du parc, lancement des travaux des  
« Vallons de Seine » et finition de l’aménagement du secteur « Garenne », 
dont l’ouverture au public est prévue début juillet.

Mai 2012 : essai d’une nouvelle rame du T2 à Colombes
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pArole d’Élu

« Dématérialisation des actes  : la durée de traite-
ment est passée de 3 jours à 15 minutes »

Le conseil général a mis en place un processus de gestion des relations 
avec les citoyens (GRC) innovant à la MDPH. Quels en sont les bénéfices 
pour les usagers  ?
La gestion de la relation citoyen comme interface entre les CCAS et la MDPH  a été 
mise en place à titre expérimental sur la commune d’Issy-les-Moulineaux, puis sur 
d’autres communes, en vue d’améliorer les conditions de vie des Alto-Séquanais en 
situation de handicap. Tel était le sens de mon engagement auprès du président du 
conseil général et du président de la CDAPH.
Les bénéfices constatés se résument en une amélioration de la prise en charge 
globale des situations  :
- la limitation des déplacements, la proximité renforcée par l’utilisation des relais 
naturels que sont les CCAS de la ville de résidence, la visibilité accrue sur les 
différentes étapes de traitement des demandes, la réduction des délais de prise 
en compte du dossier,
- l’accès à son état d’avancement, la meilleure connaissance des dispositifs par les 
agents de proximité qui sont régulièrement formés par la MDPH.
Ces éléments s’appuient sur le retour d’expérience des trois communes qui 
bénéficient de la GRC à ce jour.

De quelle manière cette approche permet-elle de renouveler les rapports 
entre l’institution et les administrés  ?
Les améliorations constatées se mesurent également dans les rapports entre les 
bénéficiaires et la MDPH, d’une part, et  en termes d’image pour le conseil général et 
la MDPH, d’autre part. Le regard des Alto-Séquanais qui bénéficient de ce dispositif 
a évolué favorablement. 
Ces institutions, qui associent proximité et modernité, sont parvenues ainsi à 
développer une nouvelle dynamique de territoire en faveur d’une intégration des 
personnes handicapées dans la société.

Le numérique peut-il également être un levier de transformation des 
relations du Département avec ses partenaires institutionnels  ?
Oui, notamment avec la télé présence, système très performant de réunion à 
distance. Cet outil vise à éviter les pertes de temps, la fatigue des déplacements, 
le manque de réactivité et réduire l’empreinte carbone des élus et agents. La ville 
d’Issy-les-Moulineaux  et la communauté d’agglomération de Grand Paris Seine 
Ouest viennent d’ailleurs de s’en équiper.

Envisagez-vous d’étendre ce type de procédure à d’autres domaines d’action du conseil général  ?
Pour les avantages évoqués précédemment, le conseil général s’est doté de la télé présence. Ce moyen de communication sera étendu après la 
période d’expérimentation nécessaire. Notre territoire alto-séquanais étant très étendu et de nombreux services départementaux y étant répartis sur 
différents sites extérieurs, ce dispositif permettra de les rapprocher efficacement.

Le conseil général des Hauts-de-Seine a été également pionnier en matière de dématérialisation avec la télétransmission des actes 
au contrôle de légalité. Peut-on imaginer que la dématérialisation s’étende, dans un futur proche, à l’ensemble des procédures  ?
Il convient au préalable d’en étudier la faisabilité pour les différents domaines d’action du conseil général, ne serait-ce que du point de vue juridique 
pour la protection des données de notre administration territoriale. 

Le conseil général expérimente-t-il le poste de travail virtuel  ?
Plus qu’une expérimentation, c’est aujourd’hui une réalité au Département. Cette technologie qui consiste à se débarrasser de l’unité centrale, a été 
déployée dans les Espaces insertion déjà dotés en matériel micro-informatique.
Elle est évolutive, sécurisée, économique et très fiable. Elle  permet l’accès aux différents services à partir de n’importe quel matériel, au moyen d’une 
autorisation d’habilitation. Elle s’inscrit dans une stratégie de sécurisation des infrastructures et des données, de simplification de gestion et 
d’optimisation des usages. Tout est centralisé sur les serveurs du conseil général.

Peut-on évaluer l’impact de l’e-administration sur de futures économies de fonctionnement  ?
L’e-administration nécessite de dématérialiser, centraliser l’information et/ou de coordonner les procédures par des moyens informatiques. À 
titre d’exemple avec la dématérialisation des actes administratifs, 14  650 actes ont été communiqués au contrôle de légalité à fin février 2012, 
représentant l’économie d’environ 1 100  000 feuilles (2  200 ramettes de papier).
La durée de traitement est passée de 3 jours à 15 minutes, gain de temps notoire permettant ainsi aux agents de se consacrer à d’autres tâches.

De même, en attendez-vous des résultats concrets en matière de développement durable  ?
La dématérialisation associée à l’e-administration a pour bénéfice d’une part, de limiter les déplacements des usagers et des agents, de faciliter la 
convergence des informations, et d’autre part, de réduire le volume de papier, en particulier les copies des dossiers.
L’empreinte environnementale de l’impression est importante car, au-delà du papier, il convient de prendre en compte les consommables et l’énergie 
électrique consommée par les imprimantes.

Paul Subrini
Vice-président chargé des nouvelles technologies, 
de l’environnement numérique des collèges, de 
l’espace numérique de travail et de l’évaluation des 
politiques publiques.
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Sept randonnées
Hauts-de-Seine
Du 20 au 24 juin, le conseil général organise sept promenades à pied ouvertes à tous. 
Elles seront encadrées et commentées. 
L’an dernier, quatre parcours inédits avaient été proposés. Les amateurs de marche à pied 
ayant été nombreux à s’inscrire, le conseil général et le comité départemental de la ran-
donnée pédestre (CDRP 92) en proposeront cette année sept nouveaux : un le mercredi, 
le jeudi et le vendredi, et deux par jour le week-end. D’une longueur comprise entre six et 
dix kilomètres, ils sont ouverts à tous, y compris aux enfants à vélo. Certains sont mêmes 
accessibles aux personnes à mobilité réduite. Départ en début d’après-midi. Prévoir trois 
heures environ. Les randonnées sont organisées aux quatre coins du département : le mont 
Valérien et ses alentours, le parc des Chanteraines, Rueil et le berges de Seine, l’île Saint- 
Germain, La Défense et le parc André-Malraux à Nanterre, le parc de Sceaux. Elles seront encadrées 
par un membre du CDRP 92 et un agent du conseil général. De plus, différents spécialistes de la 
biodiversité et du patrimoine naturel commenteront les curiosités rencontrées sur le trajet. Les ran-
donneurs devront s’équiper de bonnes chaussures, de chapeaux ou de vêtements de pluie selon 
la météo. Il faudra penser aussi au ravitaillement, notamment une bouteille d’eau. Pour s’inscrire, il 
suffit de remplir le formulaire en ligne sur le site promenades.hauts-de-seine.net

 
Jeux d’eau au parc des 
Chanteraines
Tout l’été, pour se rafraîchir les jours de beau temps, 
le conseil général a créé deux aires de jeux d’eau, au 
parc des Chanteraines, à Villeneuve-la-Garenne.
L’aire du secteur des Tilliers offre, sur près de 3 000 m2, une cho-
régraphie orchestrée au gré des jets sur brouillard, des douchettes 
et des éléments paraboliques… Aménagé sur la grande pelouse, 
un solarium gazonné est accessible et non clos. La deuxième 
aire de jeux d’eau se situe dans le secteur des Fiancés. Ouverte 
aux enfants et adultes, elles permettent ainsi d’offrir au public 
un point rafraîchissant et ludique. Des agents de prévention sont 
affectés à la surveillance des deux aires de jeux d’eau et peuvent 
intervenir sur la sécurité de celles-ci. La qualité de l’eau fait égale-
ment l’objet d’une surveillance poussée. 
Toutes les informations (horaires d’ouverture) sur promenades.
hauts-de-seine.net/jeux-eau-chanteraines

   
Balade en Seine
Avec l’association Espace, du mercredi au dimanche, de 11h à 
18h, durant tout le mois de juin et jusqu’en septembre, embar-
quez du port de Sèvres à bord d’un petit catalante de douze 
places pour une balade fluviale commentée d’une heure autour 
des îles Seguin et Saint-Germain. Accompagné par six éco-bate-
liers en parcours d’insertion, partez à la découverte de la richesse 
du fleuve et de ses îles. Ces balades s’adressent au grand public et 
aux groupes (comités d’entreprise, centres de loisirs, groupes sco-
laires, clubs de seniors…). L’accès se fait par le T2 (arrêt Musée de 
Sèvres), le métro ligne 9 (arrêt Pont de Sèvres). Toutes les infor-
mations (tarifs et horaires) sur www.association-espaces.org et 
promenades.hauts-de-seine.net

   
Les « incontournables » 
du CDT 92
Le comité départemental du tourisme des Hauts-de-Seine 
propose jusqu’en juillet des visites guidées de vingt sites 
d’exception sur le territoire.
Depuis mai, il est possible d’effectuer deux visites par sites avec un 
nombre de participants limité. Les incontournables : le musée des  
Années-30, le musée Albert-Kahn et le musée Paul-Belmondo à 
Boulogne-Billancourt ; le musée français de la Carte à jouer à Issy-
les-Moulineaux, le musée du bonsaï Rémy Samson, la maison de 
Chateaubriand et l’Arboretum de la Vallée-aux-Loups à Châtenay-
Malabry ; le mont Valérien à Suresnes ; le cimetière des chiens à 
Asnières-sur-Seine ; le musée aquarium de la Seine à Levallois ; le 
musée Rodin à Meudon ; le musée des Avelines, le domaine natio-
nal de Saint-Cloud et l’hippodrome de Saint-Cloud à Saint-Cloud ; le 
musée de la FFT Roland-Garros à Paris ; le domaine départemental 
de Sceaux à Sceaux ; le château de Malmaison à Rueil-Malmaison ; 
la Cité de la Céramique et la maison des Jardies à Sèvres ; le site de 
La Défense à Puteaux, Courbevoie.
Les dates des visites guidées et les réservations se font directement 
en ligne sur www.visites92.com ou par téléphone au  01 46 93 03 00  
ou 01 46 93 92 90.Toutes les informations sur

promenades.hauts-de-seine.net

11 m€ 
C’est le budget dédié en 2012 au 
développement des promenades 
vertes et bleues. Objectif : relier 
les espaces naturels entre eux 
et réintroduire des éléments de 
nature au cœur des villes. 
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Quelles villes pour 
demain ?
Patrick Devedjian a ouvert, lundi 14 mai, le colloque 
international New Cities Summit organisé au Cnit à 
La Défense sur trois jours. Plus de cinquante pays y 
étaient représentés.  Quatre milliards. C’est actuellement 
le nombre d’habitants des villes dans le monde. Ils seront 
sept milliards en 2050. D’où « un défi et une opportunité 
sans précédent », a souligné, en guise d’introduction, John 
Rossant, fondateur de la New Cities Foundation, créée il y a 
moins de deux ans et organisatrice de ce premier colloque. 
Autorités publiques, représentants de la société civile, 
grandes entreprises, universités, sept cents participants 
venus de soixante pays différents étaient rassemblés au 
Cnit pour échanger sur la ville de demain. « La Défense n’est 
pas à proprement parler une ville nouvelle mais elle était au 
cœur de la problématique abordée durant ces trois jours : 
le développement urbain », a rappelé Patrick Devedjian, 
président de Defacto, l’établissement public chargé de 
la gestion du quartier d’affaires. « Le monde a évolué. 
Nous devons répondre à de nouvelles préoccupations, de 
nouvelles exigences, qui seront aussi au cœur des débats : 
la problématique des transports, le développement durable, 
la place de l’homme dans la ville, l’art dans l’espace public, 
l’apport des nouvelles technologies, la coexistence du 
travail, de la vie de famille et des loisirs », a-t-il conclu.

 
Six parcs du conseil 
général labellisés Eve®
Le comité de labellisation « Espaces Verts 
Écologiques » a accordé le label Eve® à six parcs 
gérés par le conseil général : la Vallée-aux-Loups 
(Châtenay-Malabry), le bois de la Garenne, le 
bois de la Solitude, le parc Henri-Sellier, l’étang 
Colbert (Le Plessis-Robinson) et le parc de Sceaux 
(Sceaux). Des moutons qui tondent la pelouse, un 
cheval de trait pour remplacer les tracteurs, des bassins 
filtrants pour dépolluer l’eau..., dans les Hauts-de-Seine, 
ces images sont devenues la norme dans plusieurs parcs. 
Eve®, la certification écologique, vient ainsi récompenser 
l’investissement du Département dans une gestion 
durable de ses bois et parcs. Zéro pesticides, recyclage 
des déchets végétaux, développement des ruches sont 
quelques-unes des actions menées par le conseil général. 
Avec un objectif à la clef : protéger la biodiversité. Toutes  
les informations sur http://promenades.hauts-de-seine.net

La Défense Jazz festival on line
Le conseil général a mis en ligne, depuis fin mai, le site officiel de La Défense Jazz festival : 
http://ladefensejazzfestival.hauts-de-seine.net/ 
Les internautes peuvent retrouver la programmation complète, les fiches artistes avec bios et photos, 
les informations pratiques, un espace presse avec les visuels du festival, les communiqués et dossier 
de presse, etc. L’événement a lieu du 23 juin au 1er juillet en plein air, sur le parvis de La Défense, 
avec le soutien de Defacto (Etablissement public de gestion, d’animation et de promotion de La 
Défense). Tous les midis du 25 au 29 juin se succéderont dix artistes ou groupes d’horizons musicaux 
divers : jazz avec le contrebassiste Henri Texier, soul et funk avec Charles Bradley et l’Orchestre Poly-
Rythmo de Cotonou, rock avec Tonbruket et Asaf Avidan… Enfin, cette 35e édition récompensera les 
meilleurs solistes, compositeurs et orchestres de jazz, sélectionnés par un jury de professionnels lors 
du concours national de Jazz à La Défense.

Une plus longue 
promenade
Le conseil général a aménagé une liaison verte entre 
Meudon et le parc de Brimborion à Sèvres. Une visite 
de fin de chantier était organisée le 3 mai. La liaison 
doit ouvrir aux promeneurs début juin. 

Jusque là, le prolongement de la rue Basse de la Terrasse à 
Meudon débouchait en haut du parc de Brimborion sur un 
mur d’enceinte et donc sur une impasse. Or, dans le cadre 
du plan départemental des itinéraires de promenades et 
de randonnées et du schéma départemental des parcours 
buissonniers, le conseil général voulait assurer la continuité 
de la promenade des coteaux et des parcs entre la forêt de 
Meudon et le parc de Saint-Cloud. Pour cela, le mur a donc été 
ouvert et, à partir de cette ouverture, un belvédère en bois 
et en acier construit. Montée sur pilotis, la structure offre un 
cheminement en crête du coteau pour bénéficier de la vue 
sur la vallée de la Seine et relier ensuite les sentes internes 
du parc. Avec une pente maximale de 2,5 %, l’aménagement 
sera accessible aux personnes à mobilité réduite. Ce jour-là, 
René, un retraité habitant les alentours, est venu en éclaireur. 
« Je fais partie d’un groupe de randonnée, explique-t-il. On a 
hâte que ça ouvre. Cela nous permettra de créer un nouvel 
itinéraire. En plus, la pente n’est pas raide. C’est parfait à 
nos âges. » La nouvelle liaison devrait ouvrir début juin. Les 
travaux auront duré dix mois. 

C’est le nombre d’enfants qui pourront être accueillis 
chaque jour du 24 au 26 août sur le site du Mini Rock 
en Seine au Domaine national de Saint-Cloud. Le 
conseil général, partenaire du festival, initie les plus 
jeunes aux joies du rock. Au programme : ateliers, 
création d’une radio, contes, graphisme… L’entrée est 
gratuite pour les moins de 10 ans accompagnés d’un 
adulte muni d’un billet. Les inscriptions se font sur 
www.rockenseine.com 

100 
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Vous piloterez la coordination des projets de modernisation. Vous aurez la 
charge de plusieurs projets transversaux du département ressources humaines 
et modernisation. Vous serez notamment amené(e) à travailler sur le projet de 
réorganisation de la gestion des correspondances de la collectivité.

Profil : maîtrise de la conduite de projet ; expérience significative dans la 
conduite de projets informatiques ; maîtrise du statut de la fonction publique 
territoriale ; maîtrise des procédures de marchés publics ; sens de la négociation, 
diplomatie.

Réf : 79 SR.MR.12.47 - Poste basé à Nanterre

Un chef de projet
Dans le cadre du prolongement du tramway T1 de Nanterre à Rueil-Malmai-
son, vous serez en charge de la préparation des conventions de financement 
des études, de la convention de maîtrise d’ouvrage ainsi que du marché de 
maîtrise d’œuvre. Vous en assurerez la maîtrise d’ouvrage et définirez les tra-
vaux nécessaires pour réaliser la restructuration des lignes de bus.

Profil : titulaire d’un diplôme d’ingénieur ; expérience en maîtrise d’ouvrage 
ou d’œuvre ; expérience en conception des aménagements de voirie et d’in-
frastructures de transport ; connaissance de la réglementation et de la métho-
dologie des études d’impact ; connaissance des marchés publics.

Réf : 79 SR.SB.11.315 - Poste basé à Nanterre

Un chargé(e) d’études

Vous participerez à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique départe-
mentale en faveur des personnes âgées.

Profil : être inscrit au conseil de l’Ordre des médecins ; expérience et formation 
en gériatrie et en gérontologie ; connaissance des dispositifs légaux sur l’aide 
sociale aux personnes âgées ; aptitude au travail en équipe ; permis de conduire B 
souhaité.

Réf : 79 SR.MR.11.417 - Poste basé à Nanterre

Un médecin coordonateur

Sous l’autorité du responsable du service contrôle des établissements, vous participerez à l’élaboration et à l’évolution de la politique départementale de l’aide 
sociale à l’enfance. À ce titre, vous êtes chargé(e) de l’instruction des demandes de subventions et de tarification des activités financées par le Département au 
titre de la protection de l’enfance et notamment celles relatives au secteur de la prévention. 

Profil : connaissance du dispositif et des enjeux de la protection de l’enfance et des actions du réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents ; 
connaissance de la comptabilité publique et privée et de la législation relative aux établissements et services sociaux et médico-sociaux notamment en matière de 
financement ; connaissance des missions de l’action sociale départementale et de l’aide sociale à l’enfance.

 Réf : 79 EL.SB.11.315 - Poste basé à Nanterre

Un adjoint au responsable du service contrôle des établissements 
d’accueil et de prévention

Vous serez responsable d’une unité en charge du lancement et de la sécurisa-
tion de procédures pour le compte de plusieurs directions « métiers » clientes.

Profil : expérience d’au moins trois années consécutives dans la pratique du 
droit de la commande publique en collectivité territoriale, en administration 
territoriale ou nationale, ou en établissement public ; maîtrise de la réglemen-
tation, de la jurisprudence et de la doctrine en matière de droit de la com-
mande publique ; capacités managériales.

Réf : 79 IP.CL.11.306 - Poste basé à Nanterre

Un juriste référent Marchés publics

Adresser votre candidature et votre curriculum vitae
par courriel : recrut@cg92.fr ou par courrier : Monsieur le Président du Conseil général - Hôtel du Département - Département Ressources Humaines et 
Modernisation Service Emploi-Effectifs - 2/16 bd Soufflot - 92015 Nanterre cedex. Indiquer la référence afférente au poste.
Vous retrouvez le contenu détaillé de toutes nos offres d’emploi sur www.hauts-de-seine.net

Le conseil général recrute

Mettez vos compétences au service de grands projets

Vous souhaitez vous abonner gratuitement
à La Lettre bleue, écrivez à Annie Poirier 
Courriel : comdiffusion@cg92.fr
Tél. : 01 41 37 10 88




